
Ordonnance relative a la Taxation sur les Automobiles 
et les Velocipedes. 

La COUI', ouies lcs conclu"5ions des Officiel's Ull Roi, 
a renouvele les dispositions de l'Ordonnance provisoire 



relative la taxation sur les Antomobiles et les 
V eloeipede~ passee le 17 Octobre 1903, et renouvelCe 
jnsCJ.u'lt cc jOllr avee l'ajoutation de l'article general 
pal' l'Or<1onnance provisoire passee allX Chefs-Plaids 
d'apl'cs la Saint :\'Iichel tenus le 30 Septembre 1907, 
de laCJ.uelle Ordonnance la teneur suit :-

V II les deux Ol'dl'es de Sa ~lajeste en Son Conseil 
en date dll 10 Aout 1903, enregistres sur les Recorcb 
de eettc ne le 22 Aont 190a, sanctionnnnt respective­
ment la levee d'une taxe annnelle d'U ne Livre Sterling 
sur les Antomobiles et de Deux Chelins Six Pennis 
sterling' sur les velocipedes ponr etre les dites taxes 
appli(llH~es au maintien des Voies Publiques daIlS 
cette Ile. 

La ConI', OllIes les conclllsions des Officiers du Roi, 
a orclonne et ordonne :-

1908. 

Aln'ICLE GENER.u ... -Sera cense etl'e proprietaire Definition 

d· 1 '1 ,1 ~I . 'd I A du mot 'antomo H e 011 ue ve OClpe e toute pel'sonne etant en proprietairc, 

pos~essioll d'lln automobile on d'un velocipede pour 
pIns de uenx mois. 

I.-Tout proprietaire d'Automobile en cette lIe Declaration 

N 
doit etre 

entrE' le 23 Octobre et le 15 ovembre 1903, et faite par 
. , proprietairc 

:tlll1llellement ensmvant entre les dltes dates, et clans d'automobiles, 

le courant (1'un mois s'il devient propriCiaire apres le 
23 Octohre d'nne annee d'un Automobile sera tenu de 
declarer par ecrit aux Connetables de la Ville et 
Paroisse de Saiut Pierre-Port, le nombre d'Automobiles 
dont il est propl'ietaire, et ce sons peine d'une amende, 
a discretion de .Justice, qui n'exccdera pas £2 stg. 

2.-Tont pl'oprietail'e de Velocipcde en eette ne, tt Declaration 

I" " , ~ 'd ~ d . doit Hre exceptIOn de celm q III 11 Y anra pas rCSl e eux mOlS, faite 1?!lr . 
, _ T prOprIetall'e 

sera tcnll entl'e le 23 Octobre et le la :N ovembre 1003, de velocipede, 

et annncl1ement ellsuivant entre les dites dates de 
declarer pal' ecrit allX ConnetaLles de la paroisse dau:-i 
laquel1e il habite, le nombl'e de Velocipedes dont il est 
proprietaire. 



1908. Sera cgalement tenn sous pareille amende et dans 
le courant d'un mois de {aire la declaration susdite, 
celui qui devient proprietail'e apres le 22 Oetobre 
d'aucune annce d'un velocipede, ainsi que tout proprie­
taire snjet a payer la dite taxe apres les deux mois de 
sa residence. 

Montant it 3.-Sur les declarations ci-dessus (et dans l'abscnce 
et,re paye pour d' d" I' , I .". , . 
autornol?iles une cc al'atlOll apl'CS que e pl'opneialL'e a ctc mlS ~L 
et veloClpedes. , . 'I 

Contributions 
scron t payees 
IJar le!; 
Conllctablcs 
au 
l:iupcrviscur. 

Licences. 

1 amende comme SIlS est dlt), les Connctables des 
Paroisses recevront pour l'annce courante, savoir :-

(a) Les Connctables de la Vine et Paroissc dc 
Saint Pierre-Port une contribution d'U ne Lin'e 
Sterling dll propl'ictaire de cha(l11e automobile 
dans l'ile. 

(b) Les Connetables tant de la Ville et Pal'oisf'c 
de Saint Pierre-Port que des autres pal'oisscs de 
cette Ile, dans leul's paroisses respecti yes, 1111e 

contribution de Deux Chelins Six Pennis Stg. 1111 

proprietaire de chaqlle velocipede sujet a la 
taxe. 

4.-Le montant des contributions sera avant le 
Quinze Dccembre' de chaque annee, verse par les 
Connetables de chaq ne paroisse entre les mains dn 
Superviseur le la Chaussee apres deduction des frais 
d'annonces (s'il y en a) et de Cinq pour cent de 
Commission q u'ils sont autol'ises a retenir pour leurs 
peines et vacatioIls. 

5.-Le proprietaire d'UIl Automobile ou d'nn Velo­
cipede recevra des Connetables une Licence signee et 
datee, de garder jusqu'au 23 Octobre prochain ]e 
nombl'c d'Automobiles ou de Velocipedes mentionne 
dans sa declaration. 

La Licence COllstatera les numeros des Automobiles 
et des Velocipedes indiq UCil par les Connetables aux 
fins des Ordonnances de la Cour. 



Les Liccnces sont annales et expirent le 22 Octobl'e 
de ehnq ne allnee. 

POllrront les nits ('onnetables, en accordant les dites 
Licences, indiq ner les numeros dont les proprietail'cs 
d' .Automobiles et de Velocipedes devront se servir, au 
lieu qne dans le courant du mois de Janvier comme 
est porte dans l' Article ] er de I'Ordonnance Supplc­
mentail'C' relative aux Velocipedes des Chefs-Plaids 
tl'apl'cs Noel tenus le 16 .J anvier 1899, et dans l'Ordon­
Ballce pl'ovisoire relative aux Automobiles du 3 Mai 
1902, renollyelee aux Chefs-Plaids d'apres la Sa.int 
i\Iichel tenus le 5 Octobl'e 1903. 

]908. 
-----

G.-Sout exemptes de la Taxe les Automobiles et Exemptions 

] \ r'] "d . l"fd G de la Laxe. es 'e OCIpe es au SerVICe exc UBI 11 ouvernement 
de Sa i\J ajeste. 

I J(~~ amendes seront appliquees moitie a Sa Majeste 
et moitie nux Etats. 




